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Presidence de Mme Anne-Marie Vanpevenage
- La reunion publique est ouverte & 15h 20.

INTERPELLATION DE M. GUY VANHENGEL A M.
CHARLES PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT,

concernant "les chartes de cooperation entre des com-
munes bruxelloises et des communes a facilites du Bra-
bant flamand et les suspensions du gouverneur"

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- Certaines commu-
nes bruxelloises ne peuvent apparemment pas resister a la ten-
tation politique de conclure des accords de cooperation. Dans
Ie cas present, il ne s'agit pas d'une fraternisation avec des
communes etrangeres, mais d'un accord de cooperation avec
des communes a facilites du Brabant flamand. Le caractere
symbolique du geste n'echappera a personne: on souhaite
annexer les communes peripheriques du Brabant flamand au

^fcmtoire de Bruxelles et leur conferer un statut bilingue, nor-
malement reserve aux communes bruxelloises.

II existe trois accords de cooperation de ce type: entre
Uccle et Linkebeek, entre Woluwe-Saint-Pierre et Wezem-
beek-Oppem et entre Woluwe-Saint-Lambert et Kraainem. Le
premier de ces trois accords a ete suspendu a 1'epoque par le
gouverneur du Brabant flamand. Le Ministre-president a consi-
derd cet evenement comme "un fait tres regrettable". Le
deuxieme accord a ete suspendu recemment et le troisieme le
sera probablement bientot.

Les communes de Woluwe-Saint-Lambert et de Woluwe-
Saint-Pierre cnt-elles transmis le texte de leur accord a P auto-
rite de tutelle bruxelloise? A 1'epoque, la commune d'Uccle ne
1'a pas fait de maniere spontanee. Si oui, le ministre-president
a-t- il recu le rapport juridique du service de contr61e adminis-
tratif? Peut-il, le cas echeant, donner de plus amples informa-
tions a ce sujet?

^P Les objections emises a 1'epoque par le joumaliste Jan
Geysels dans "De Standaard" restent valables. Les communes
ne sont pas libres de conclure des accords sans raison fondee.
En le faisant, elles utilisent des moyens propres au benefice
d'autres communes. Cela ne releve pas de 1'interet communal.

Conformement a Particle 162 de la Constitution, les com-
munes s'unissent suivant les modalites defmies par decret par
les Regions. Or, il n'existe aucune ordonnance bruxelloise
dans ce sens. Le ministre- president envisage-t-il de deposer un
projet visant a appliquer correctement 1'article 162 de la Cons-
titution? La loi du 22 decembre 1986 relative aux intercommu-
nales stipule que les accords de cooperation ne sont valables
que moyennant 1'accord de l'autorit6 de tutelle.

Comment expliquer les differences d'interpretation de la
competence de tutelle entre les Regions? Le gouverneur du
Brabant flamand suspend les accords de cooperation, tandis
que Bruxelles n'intervient pas.

M. Serge de PatouL- II convient de rappeler le contenu de
cette charte de cooperation, par exemple par le biais de la deci-
sion prise en la matiere par le conseil communal de Woluwe-
Saint-Pierre. Celui- ci, en ver tu des articles 117 et 123 de la loi
communale, concluait, dans son rapport, que cette charte etait
une charte de cooperation et d'amitie conclue entre les commu-
nes concemees. Les deux colleges de bourgmestre et echevins
ont et6 charges de sa mise en oeuvre. Us ont ete charges de
transmettre leurs deliberations.

II s'agit bien d'une charte de cooperation comme dans le
cas de jumelage de commune a commune. Le jumelage avec
Muzambira, commune qui se trouve au sud de Kigali, a 5000
km de chez nous, n'a fait 1'objet d'aucune disapprobation de la
part de la tutelle.

M. Guy Vanhengel.- Vous assimilez les wezembeekois
aux muzambikois.

M. Serge de PatouL- Je voulais dire que si un tissu de rela-
tions a pu etre facilement etabli avec une commune qui se
trouve a 5000 km de chez nous, pourquoi ne pourrait-il pas en
etre de meme avec celles qui se trouvent a 500 metres?

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- Je poursuis le rai-
sonnement. M. Serge de Patoul souhaiterait- il attribuer les
memes avantages aux habitants de Muzambira qu'aux habi-
tants de Wezembeek-Oppem?

M. Serge de Patoul.- Vous interpretez mal. Vous develop-
pez 1'idee qu'une commune ne peut pas simplement tisser des
liens d'amitie avec une autre.

Si on prend les communes de la peripherie, qui font partie
du tissu culturel, economique et social de Bruxelles, puisqu'on
s'accorde a dire que notre Region depasse largement le cadre
des 19 communes, le texte n'est pas contraire a la loi commu-
nale.

Casser la decision est une volont6 purement politique deve-
loppee par le gouvemement flamand, puisque le conseil com-
munal de Wezembeek-Oppem n'a pas eu le temps de
transmettre sa decision avant qu'elle ne soit cassee par 1'organe
de tutelle. La volonte du gouvemement flamand est de s'oppo-
ser a un symbole.

II serait logique que les francophones de la peripherie
soient traites comme les neerlandophones de Bruxelles et je
trouve contradictoire de voir les partis flamands casser une
cooperation tout en tenant des propos exigeant des garanties
pour la liste neerlandophone en Region bruxelloise.

Avoir cass6 ces decisions est une forme d'intolerance,
comme celle a laquelle nous venons d'assister, puisque le par-
lement flamand, par une majority CVP-Volksunie-Vlaams
Blok, a casse le cordon sanitaire isolant 1'extreme droite, en
faisant voter un texte grace au Vlaams Blok.

Nous avons assist^ au meme phenomene lors des demieres
elections en France. II est totalement anormal que des textes
soient votes grace a 1'extreme droite et le parlement flamand a
accredite le Vlaams Blok en acceptant cette majorite.
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, M. Sven Gatz (en neerlandais).- Je souhaite expliquer brie-
vement a M. Serge de Patoul ce que 1'on entend par "cordon
sanitaire". Briser Ie cordon sanitaire signifie cooperer active-
ment avec un autre parti en vue de realiser certains objectifs

^politiques. Visiblement, cela n'a pas ete Ie cas en 1'espece. II
n'y a pas eu de cooperation avec un parti politique. Lorsqu un
parti politique se joint a d'autres partis pour voter un decret, on
ne peut 1'en empecher. Je n'aime pas Ie ton de Serge de Patoul.
II n'a pas a faire la lecon a mon parti.

M. Guy Vanhengel (en neerlandais).- M. Serge de Patoul a
raison lorsqu'il affirme qu'il s'agit d'un mauvais decret. Ce
decret n'est valable que dans la region de langue flamande.
Pour la premiere fois, Ie Parlement flamand a introduit une dis-
tinction entre les membres de sa communaute. C'est scanda-
leux.

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Nous ne
sommes pas competents pour debattre de ce que la Commu-
naut6 flamande doit faire ou ne pas faire.

M. Serge de Patoul.- Les faits sont la. Une majorite s'est
fa—aee. Le Vlaams Blok a marque de son empreinte Ie Parle-
n-Bfft flamand. II ne faut pas vous en excuser et cela se passe.

Ici, nous tenons un debat dans un cadre agreable. Nous
avons le moyen de dialoguer. Je vous invite a voir comment les
choses se passent ^ Muzambira. Par centre, a Wezembeek on
sait dans quelles circonstances les debats se deroulent, dans
1'intolerance et la violence.

Le r61e des Bruxellois est de soutenir la democratic quelle
que soit la commune dans laquelle elle doit etre respectee.

II ne me parait pas opportun de legiferer pour organiser ce
type de cooperation.

Ces chanes de cooperation sont des decisions positives
pour les populations des communes concemees, car elles
creent des synergies telles des economies d'echelle. J'invite les
communes a adopter ce type de charte ainsi que le gouveme-
ment a les stimuler, malgre les decisions du gouvemement fla-
mand.
Al. Charles Picque, Ministre-President (en neerlandais).-

La decision du conseil communal de Wbluwe-Saint-Lambert
d'approuver un accord de cooperation avec. la commune de
Kraainem n'a pas encore ete transmise a I'autorite de tutelle.
Mon administration demandera un exemplaire de cette deci-
sion.

L'accord de cooperation entre les communes de Woluwe-
Saint-Pierre et Wezembeek-Oppem a ete examine par mon
administration. Celle-ci a constate que cette decision est tres
vague et generale et qu'elle equivaut plut6t a une declaration
d'intention. C'est la raison pour laquelle ladite decision pose
un certain nombre de problemesjuridiques qui pourraientjusti-
fier la suspension de son execution.

Je reste cependant partisan d'une cooperation entre com-
munes. Une commune se doit de servir au mieux les interets de
ses habitants. La cooperation entre communes peut etre un ins-
trument utile a cet effet. II est clair que tous les actes, y com-
pris les accords entre communes, doivent etre conformes.

Le legislateur a fix6 les modalites suivant lesquelles les
communes peuvent s'unir dans Particle 162 de la Constitution
et dans la loi du 22 decembre 1986. L'article 28 de cette loi
permet aux communes de conclure des accords relatifs aux
foumitures ou a des services d'interet general. En outre, une
commune peut egalement conclure des accords avec une autre
commune concemant la location ou 1'achat d'un bien, un bail
emphyteotique, etc. Par consequent, la legalite de ces accords
de cooperation ne doit pas necessairement etre examinee a la
lumiere de Particle 28 de la loi relative aux intercommunales.
Les accords ou Pinteret de la commune n'est pas etabli a priori
devront respecter les conditions de Particle 28 precite. II s'agit
de foumitures ou de services determines, pour une duree deter-
minee et moyennant 1'approbation de l'autorit6 de tutelle.

Manifestement, il ne s'agit pas en 1'espece d'une associa-
tion intercommunale. II convient d'examiner dans quelle
mesure les formes de cooperation servent Pinteret des habi-
tants de la commune et non ceux d'une autre commune. II
s'agit d'une exigence constitutionnelle evidente.

En reponse a la demiere partie de la question de Pinterpel-
lateur, je communique que les deux autorites de tutelle se pro-
noncent sur les decisions de differentes autorites communales.
Je ne connais pas le contenu de la decision concemant la com-
mune de Wezembeek-Oppem, ni sa motivation.

Je communiquerai d'abord ma decision relative au dossier
de la commune de Woluwe-Saint-Pierre a la commune elle-
meme avant de la communiquer a Phonorable membre.

(Poursuivant enfrangais)

En ce qui conceme la collaboration entre communes, quel
que soit le territoire, cela va de soi. II est absurde de refuser
une telle collaboration qui serait d'ailleurs contraire a la philo-
sophic qui regit nos negociations actuelles avec la Commu-
naute flamande.

Est-ce que cette conaboration-ci est une provocation cultu-
relle et/ou linguistique? A chacun de 1'apprecier. Toujours est-
il que ce n'est pas une raison pour refuser la collaboration.

En tant que ministre de tutelle, je me limite a Pexamen
legal de ces conventions. Quant aux intercommunales evo-
quees par M. Vanhengel, il s'agit d'un probleme plus vaste. Je
le repete, je me limite a Pexamen de la legalite de ces accords.
(Applaudissements sur les banes du PS)

- L'incident est clos.

QUESTION ORALE

La decision de la commune de Schaerbeek d'amenager un
cimetiere separe pour musulmans

M. Dominiek Lootens-Stael (en neerlandais).- Le 13 mai
1998, le conseil communal de Schaerbeek a demande de pre-
voir pour le mois d'octobre prochain une parcelle separee pour
les musulmans au cimetiere communal. Maintenant qu'une
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decision communale a ete prise, nous pouvons enfin interroger
les ministres competents a ce sujet.

Selon certaines declarations panics dans la presse, Ie Minis-
tre Hasquin a deja donne Ie feu vert pour la realisation d'un
cimetiere de ce type. Le gouvemement ne s'opposerait nulle-
ment aux initiatives communales telles que celle de la com-
mune de Schaerbeek. II etait egalement question d'une
circulaire a ce sujet.

Tout le monde sait que la communaute musulmane n'est
pas demandeuse, etant donne que la plupart des musulmans ont
souscrit une assurance en vue d'etre rapatries apres leur mort.
Pourquoi, des lors, vouloir amenager des parcelles separees
dans les cimetieres? Est-il exact que six autres communes
bruxelloises auraient 1'intention de faire de meme? Prevoit-on
egalement des cimetieres separes pour les adeptes d'autres cul-
tes non chretiens? Combien de cimetieres catholiques y a-t-il
par exemple au Maroc ? Dans le passe, le parlement bruxellois
a donne 1'impression que ce probleme, qui preoccupe pourtant
beaucoup la population, ne 1'interessait pas. J'espere que le
ministre-president donnera une reponse claire cette fois.

r̂ M. Charles Picque, Ministre-President (en neeriandais).-
Aux termes d'une circulaire du gouvemement federal, les com-
munes sont libres de tenir compte de la religion des defimts
lors de 1'amenagement de cimetieres. Ainsi, les tombes peu-
vent etre dirigees vers la Mecque, les parcelles musulmanes
peuvent etre indiquees et la parcelle est concedee pour quinze
ans au maximum.

J'ai demande a 1'administration de la Region de Bruxelles-
Capitale de me tenir au courant des initiatives communales en
matiere de cimetieres musulmans. A cejourJe n'ai encore ete
informe d'aucune initiative dans ce sens.

.....„.-.—- La reunion publique est levee a 16 h.OO
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